


Cannes Clairanet

Abri bus...

Secrétariat...

Carte d'identité...

Ecole...

Dans la continuité des travaux d’aménage-
ment de la place des platanes, le nouvel abri-
bus a pris place.

Il permet aux enfants qui attendent le bus de se 
mettre à l’abri en cas de pluie.

C’est aussi avec impatiente que nous attendons le début des travaux d’électrification de la 
place prévus d’ici le début de l’année 2020 ces travaux font suite aux subventions obtenues 
en 2018 et comprendrons la réalisation de l’éclairage public de la place ainsi que le remplace-
ment de certains de nos équipements d’éclairage public qui sont vétustes et énergivores. Cela 
permettra une économie financière et un premier pas dans la gestion d’économie d’énergie 
de notre commune.

Comme vous l’avez, certainement, constaté la Mairie à 
accueilli Mme Carine FUENTES pour épauler Fettoum dans 
les taches diverses et grandissantes du secrétariat. 

Dans la continuité des travaux d’aménagement de la place 
des platanes, le nouvel abribus a pris place.

Il permet aux enfants qui attendent le bus de se mettre à l’abri 
en cas de pluie.

C’est aussi avec impatiente que nous attendons le début des 
travaux d’électrification de la place prévus d’ici le début de l’année 2020 ces travaux font 
suite aux subventions obtenues en 2018 et comprendrons la réalisation de l’éclairage public de 
la place ainsi que le remplacement de certains de nos équipe

2

Route de Crespian (D394) : conduite à tenir par fortes pluies

place des platanes

Nous lui souhaitons la bienvenue et beaucoup de plaisir et de réussite.

C’est avec plaisir que lors de cette rentrée sco-
laire nous avons accueilli la nouvelle institutrice 
de l’école suite au départ de Mme Dellière Sophie.

Aujourd’hui Mme Parchao a pris ses fonctions 
avec les élèves de CE1 de regroupement péda-
gogique.



Clairan Alerte météo...

Université de la Culture Permanente...
et du Temps Libre
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Nous renouvellons notre rappel concernant la route de crespian lors de fortes pluies, des 
barrières sont prévues et actionnées par les agents du Département du Gard (DDEAR), 
la commune n'en a pas la responsabilité.

L'intervention des agents du département peut être décalée par rapport à la situation 
de submersion.

Il est donc important ne pas prendre de risque inutile en cas de pluies soudaines et/ou abon-
dantes, redoublez de prudence et ne vous engagez pas sur cette route, privilégiez l'accès à 
Cannes par la route de Montmirat (D123) ou par celle de Vic le Fesc (D194), beaucoup moins 
susceptibles d'être inondées.

Des ateliers sur l’histoire et les sciences humaines sont proposés à Sommières – Espace 
Laurence Durell –

Actuellement 2 cours hebdomadaires sur l’histoire de l’art et histoire des mythes et des civilisa-
tions, ainsi que 6 cours mensuels, atelier de criminalistique - génie féminin - partager la musique 
- archéologie botanique et géopolitique.

Pour plus de renseignements un site internet est à votre disposition : www.cadref.com

Ce 11 novembre fut, une nouvelle fois, un moment de souve-
nir partagé et intergénérationnel.

Nous remercions, l’institutrice Mme Sandra Parchao ainsi 
que les élèves et parents d’élèves de la classe de CE1, pour 
leur participation, par leur présence et la lecture d’un poème 
par les enfants.

Nous remercions également l’ensemble des enfants de la 
commune qui chaque année nous sollicitent pour lire le texte, 
porter la gerbe afin de partager ce moment de recueillement 
et de souvenir.

11 Novembre...

RAPPEL...

Route de Crespian (D394) : conduite à tenir par fortes pluies

des obligations légales
de débroussaillement

Il est impératif de débroussailler aux abords de sa propriété, nous vous rappelons que des 
contrôles sont effectués et qu’en cas de non-respect, une contravention de 450 € peut-être 
appliquée (art. 131-13 du code pénal).

Ces photos vous aideront à connaître comment on doit débroussailler en cas de doute des fas-
cicules plus détaillés ainsi que les plans de la commune sur lesquels apparaissent les zones de 
débroussaillements sont à votre disposition en mairie et sur le site internet de la commune.  
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À l’occasion des fêtes de fin d’année l’épicerie de notre village vous propose :
Pains spéciaux noix, figues, seigle, céréales, complet, campagne…
Ou bien  brochettes de petits pains (seigle, noix, figue, maïs)
Bûches maison: croquant chocolat, fruits rouges, cévenole, vanille, café, chocolat…
Possible aussi en portion individuelle.

Sur commande à l’épicerie ou au 06 03 95 48 17

Calendrier...
des activités au Foyer

ÉPICERIE RURALE...

Sans oublier toute l’année charcuterie, viande, 
œufs, fromages de chèvre de producteurs 
locaux. Fruits, légumes et bien d’autres 

produits à votre service.

Élections municipales 2020 :
Non, la date du 31 décembre n'est plus impérative. Il est désormais possible de s'inscrire sur les listes 
électorales et de voter la même année. Il faut toutefois respecter une date limite d'inscription. Pour les 
prochaines élections municipales, il s'agit du 7 février 2020. 

Cette date peut être repoussée dans certaines situations seulement (Français atteignant 18 ans, déménagement, 
acquisition de la nationalité française, droit de vote recouvré, majeur sous tutelle, ...).

Association...

 L'Association " Toutes à nos Aiguilles" a été 
ravie et heureuse de fêter les 90 ans de la 
doyenne de ses adhérentes.

Cette adhérente nous comble par sa gentil-
lesse et sa dextérité pour ses ouvrages au 
crochet.

Une journée fort agréable, également pour les adhérentes autour d'un repas offert suivi d'une visite au 
Musée de la Soie de St Hippolyte du Fort.

Les activités ont repris au mois de Septembre avec un bon programme pour sa nouvelle expo-vente qui se 
déroulera fin Novembre 2020.

Toute nouvelle adhérente sera la bienvenue.

Lundi .........SAM DANCE    19h00 à 20h30

Mardi .........TOUTES À NOS AIGUILLES - 14h à 17h
 Contact: Danielle - 06 10 40 24 87, Annie - 06 82 22 37 54
              Josyane - 06 27 63 15 01

Mardi .........BIBLIOTHÈQUE - 17h00 à 18h30

Mardi .........TAEKWONDO 18h30 à 20h00 pour les enfants

   20h00 à 21h00 pour les adultes

 Contact: Mimoun - 06 28 62 16 23

Mercredi ....DANSE ORIENTALE 15h00 à 16h00

 Jeudi ....................TITOU L’ESCARGOT  8h30 à 17h00
  YOGA 17h15 à 21h15    
  Contact: Esthel - 06 85 58 14 45

faut-il s'inscrire avant le 31 décembre 2019 ?

« TOUTES A NOS AIGUILLES »

ACCUEIL MAIRIE
Lundi .................... 16h - 18h
Mardi ................... 10h - 12h
Mercredi ................ 9h - 12h
Jeudi .................... 16h - 19h 
mairie-cannesclairan@orange.fr
www.cannesclairan.fr
04 66 77 81 74

NUMÉRO D’URGENCE WEEK-END

07 72 55 13 13  

• • • INFORMATION • • •



Montmirat
Nous avons dû enlever courant de l'année 2018 l'ancienne aire de 
jeux dont tous les éléments avaient subi les outrages du temps.

La nouvelle aire de jeux est maintenant terminée mais non inau-
gurée... Cette belle structure dédiée aux enfants de 2 à 10 ans 
a malheureusement subi plusieurs dégradations depuis son 
installation dont nous vous avons fait part lors d'un communiqué 
distribué début Octobre.

Nous comptons donc sur la vigilance  et le respect de tous 
afin de préserver ce lieu attractif et d'échanges aussi long-
temps que possible.

Montée en débit avant l'arrivée de la fibre prévue fin 2022.

Les travaux pour l'installation d'une armoire de montée en débit raccordée en fibres optiques 
sont achevés et ont été réceptionnés par Orange.

La mise en service commerciale interviendra d'ici quelques semaines. Ce délai est nécessaire à 
Orange pour informer chaque Fournisseur d'Accès Internet (FAI) de la création de l'armoire afin 
de leur permettre de proposer s'ils le souhaitent de meilleures offres.

Quels sont les bénéfices de cette opération pour les administrés ?

Une navigation internet plus fluide et plus rapide, des envois de vidéos et photos plus rapides !
Pour bénéficier de l’amélioration du service, les administrés doivent impérativement contacter 
leur opérateur car il est peut être nécessaire de changer sa box ou revoir ses équipements.
Bien évidemment, les équipes d’Orange se tiennent à la disposition des habitants de notre com-
mune pour les renseigner et les accompagner. Il suffit de se rendre en boutique Orange , contac-
ter le 3900(1) ou se connecter sur maboutique-internet.orange.fr.

La commune de Montmirat souhaite  :

• Réaliser des travaux d’entretien de voirie sur 5 voies communales qui devront faire l'objet 
d’un dossier de demande de financement au titre du pacte territorial.
La mise en place d’un marché de travaux sera également nécessaire.

• Engager une réflexion sur sa station d’épuration. En effet, l’évolution démographique de la 
commune  va entraîner une augmentation du  volume d’eaux usées à traiter.
Il est envisagé ainsi de réfléchir à la possibilité technique, financière et réglementaire d’étendre 
les capacités de traitement des eaux usées de son installation existante.
Afin de mener à bien cet engagement, un bureau d’études spécialisé sera désigné pour mener à 
bien la réalisation d’une étude de faisabilité.

Le début des travaux pour la tranche nord a commencé et ce pour une durée d'environ 2 mois. 
Les réseaux électriques, télécom et ceux des éclairages publics seront enterrés.
Un feu a été installé afin de réguler la circulation. Prudence.

Aménagement aire de jeux...

Travaux voirie et Station d'épuration...

Montée en haut débit...

5

Enfouissement des réseaux sur la RD 6110...
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Notre Dame de Jouffe...

Spectacle de Noël...

Malgré la fraîcheur matinale de ce samedi 16 Novembre, une quinzaine de Montmiratoises et Mont-
miratois ont pris part au projet : Mettre en valeur la Chapelle de Jouffe et la Citerne Romaine.

Munis d'outillages privés et communaux, les participants ont coupé, débroussaillé, tronçonné 
toute la matinée pour restaurer notre beau site patrimonial. Un grand merci à tous. 

Un conte musical et théâtralisé « le fabuleux voyage de Romain à 
la recherche de son Destin" (compagnie Arthéma) aura lieu le samedi 
14 décembre à 15 h à la bibliothèque. Il s'adresse aux enfants de 
4 à 12 ans.

A cette occasion, un goûter sera offert aux enfants. 
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Bibliothèque...

Ecole...

Rétrospective des manifestations 2019...

Nadine Durand assure le bon fonctionnement de la bibliothèque depuis de nombreuses années ; 
elle n'a pas compté son temps et a mis sa disponibilité au service  des lectrices et lecteurs. Elle 
souhaite mettre fin à son activité. Nous la remercions pour toutes ces années passées à main-
tenir ce lieu ouvert à tous.

Nous recherchons donc des bénévoles à partir du mois d'avril 2020 pour assurer ce ser-
vice. Se renseigner auprès du secrétariat de mairie.

Semaine APER qui s'est déroulée du 14 au 18 Octobre.

Les élèves ont appris à évacuer un car en cas d'accident, ont participé au challenge ADATEEP 
2019 et ils ont obtenu de très bons résultats. 

Deux contrôleurs de car du réseau LIO  ont sensibilisé les élèves aux règles de sécurité et ci-
toyenneté dans le car avec à l'appui un POWERPOINT.

Et puis pour clôturer la semaine les CM2 ont validé leur ATTESTATION PREMIERE EDUCATION 
ROUTIERE : APER avec la brigade motorisée de la prévention routière: au programme partie 
théorique en classe sur TBI avec le gendarme puis passage du test écrit et partie pratique: piste 
vélo.

Sur les 27 CM2 25 ont validé leur attestation pour le passage en 6ème !

Les animateurs ont eu un grand plaisir d'intervenir dans notre école.

Merci aux partenaires de cette semaine thématique : la CCPS qui nous soutient tous les ans et 
la mairie de Montmirat.

Les enseignants de l'école de Montmirat

• Cérémonie du 14 Juillet : Sur la Place J.C.Herzog, Montmiratoises et Montmiratois se sont 
rassemblés pour commémorer ensemble le Fête Nationale.

A cette occasion, une collation était offerte par la municipalité.

• Marché des Saveurs du terroir - 8 août : De nombreuses 
personnes sont venues déguster les spécialités régionales et  
passer  ainsi une belle soirée.

• Journée taurine - 8 septembre : sous un beau soleil, les 
différentes manades ont offert de beaux spectacles taurins, le 
tout dans une très bonne ambiance.

• Spectacle de rue - 6 septembre : la compagnie 1 Watt 
a déambulé dans les rues de Montmirat  offrant un voyage 
ponctué de courts récits sur un son électro-techno.

ACCUEIL MAIRIE
Lundi .... 10h-12h et 16h-18h
Mardi ................... 16h - 18h
Jeudi .................... 16h - 18h 
mairie-montmirat@wanadoo.fr
www.montmirat . f r

04 66 80 04 17



et festivités

Elections municipales...

Dimanche 8 DÉCEMBRE 2019
Concert des Guitares’plus’
17h au temple - Cannes et Clairan

Samedi 14 DÉCEMBRE 2019
Noël pour les enfants de la commune
14h30 spectacle suivi d’un goûter.
Renseignements en Mairie. - Cannes et Clairan

Samedi 14 DÉCEMBRE 2019
Spectacle de Noël
15h à la Bibliothèque - Montmirat

Dimanche 12 JANVIER 2020
Vœux de la municipalité
à partir de 18h au foyer. - Cannes et Clairan

Samedi 18 JANVIER 2020
Vœux du Maire
18h à la Bibliothèque - Montmirat

Samedi 25 JANVIER 2020
Repas des Aînés
11h45 au Restaurant le Castellas - Montmirat

Dimanche 26 JANVIER 2020
Repas des aînés
à partir de 12h au foyer - Cannes et Clairan
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Les prochaines élections municipales se dérouleront le dimanche 15 mars 2020 pour le premier 
tour. Le second tour des élections aura lieu le dimanche 22 mars 2020.

Les conseillers municipaux sont élus pour un mandat de 6 ans au suffrage universel direct par les 
électeurs français et européens inscrits sur les listes électorales.

Le nombre est de 15 élus pour la commune de Cannes et Clairan.
                        de 11 élus pour la commune de Montmirat.

Le maire et ses adjoints sont ensuite élus par le Conseil municipal.

Afin de valider sa candidature, le prétendant à la mairie doit constituer une liste. Chaque liste 
doit comporter un nombre de candidats égal au nombre de sièges à pourvoir. Pour être enregis-
trée, cette liste doit obligatoirement être construite paritairement, alternant hommes et femmes.
Pour les communes de moins de 1000 habitants, la loi s’assouplit un peu : les listes constituées 
peuvent être incomplètes et déroger à la parité homme-femme.

La liste doit être déposée en préfecture du département de la commune choisie environ 15 
jours avant le premier tour.

La date exacte n’a pas encore été arrêtée
par le ministre de l’intérieur mais il devrait
s’agir du vendredi 28 février 2020.

CONDITIONS DE VOTE

Pour pouvoir voter,un électeur doit:

• avoir au moins 18 ans,
• être de nationalité française ou avoir
la nationalité d'un pays membre de l'UE,
• être inscrit sur les listes électorales
et jouir de ses droits civils ou politiques.

Les électeurs doivent figurer sur les listes électorales
déposées au plus tard le 7 février 2020.

Passez de bonnes fetes !


